La Fédération des Autonomes de Solidarité et le SNETAA

signent un protocole d’accord

pour apporter un meilleur soutien à leurs adhérents communs

Soucieuse d’apporter à toutes les catégories des métiers de l’éducation et à tous les niveaux d’enseignement les réponses adaptées aux situations de risques, de violence ou d’accident auxquelles sont confrontés les personnels, la Fédération des Autonomes de Solidarité vient de signer un protocole d’accord avec le SNETAA (Syndicat National de l’Enseignement Technique Action - Autonomie).

Le protocole a pour objet premier de mieux accompagner les adhérents communs aux deux organisations lorsqu’ils se trouvent confrontés à des affaires qui peuvent passer du champ judiciaire au champ administratif ou vice-versa. Ainsi la mise à disposition du seul avocat de l’Autonome de Solidarité Laïque apportera la cohérence au soutien de la personne impliquée.

Lors de la signature, au Siège de la Fédération des Autonomes le mardi 19 septembre, Christian LAGE, Secrétaire National du SNETAA a également rappelé un certain nombre d’aspects que le protocole devra favoriser :

· réflexion commune et élaboration de documents informatifs relatifs à l’évolution de la formation professionnelle et notamment le risque professionnel lié à la sortie des établissements pour visiter les élèves en stage.

· Particularité de l’enseignement en atelier et situation de l’enseignant dans les cas d’accidents graves.

Si chaque organisation conserve sa spécificité d’action, le protocole développera les actions en coordonnant, lorsqu’il sera nécessaire de venir en aide à un adhérent commun, l’énergie de chacun au service des professions de l’éducation a souligné Alain AYMONIER, Président de la FAS.

Enfin, les deux organisations, ont rappelé que ce protocole s’appliquera pour toutes les académies de France et à toutes les Autonomes de Solidarité Laïques adhérentes à la Fédération des Autonomes de Solidarité.

